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Ce texte vise à « présenter les critères qui permettent de distinguer un complément de dotation – Etat (compte 1022) des
autres dotations ou subventions afin de garantir la correcte utilisation de ce compte. En outre, elle propose une méthode
de  régularisation  des  financements  qui  auraient  été  imputés  de  manière  incorrecte  sur  les  exercices  antérieurs  afin  de
fiabiliser la valorisation de la participation de l’Etat dans les établissements publics de santé ».

Mots  clés  :  Etablissement  public  de  santé  –  Instruction  budgétaire  et  comptable  M21  –  Immobilisations  financières  –
Dotations de l’Etat - Valorisation
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